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A V E N A N T  A  L A  C O N V E N T I O N  C A D R E  

Relative à l'organisation des classes à horaires aménagés (CHA) collèges   

pour les élèves de l'Académie de Besançon  

dans les disciplines musique (dominante instrumentale et dominante vocale), danse et théâtre 

 
ENTRE 
 
Le Département représenté par madame Christine BOUQUIN, présidente 

Grand Besançon Métropole représenté par sa présidente, madame Anne VIGNOT, présidente  

Le nouveau théâtre Besançon, Centre dramatique national, représenté, monsieur Tommy MILLIOT, 

directeur 

Les 2 scènes, scène nationale de Besançon, représentée par madame Vanessa Lassaigne 

L'Académie de Besançon, représentée par monsieur Samuel ROUZET, IA-DASEN du Doubs 
Le collège Denis Diderot à Besançon représenté par monsieur Christophe CUENOT, principal 

Le collège Victor Hugo à Besançon représenté par monsieur Hichem BELLEM, principal 

Le collège Clairs soleils à Besançon, représentée par madame Catherine TARBY, principale 

Le collège Voltaire à Besançon, représenté par monsieur François BATLOGG, principal 

 

VU 
 
la décision du conseil d'administration du collège Denis Diderot en date du …. 

la décision du conseil d'administration du collège Victor Hugo en date du …. 

la décision du conseil d'administration du collège Clairs soleils en date du …. 

la décision du conseil d’administration du collège Voltaire en date du… 

la décision de de la Commission permanente du Département en date du 30 septembre 2024 

la délibération communautaire de Grand Besançon Métropole en date du 6 novembre 2025 

 

EN REFERENCE AUX TEXTES SUIVANTS 

• Code de l’éducation 

• Arrêté du 31 juillet 2002 relatif aux classes à horaires aménagés pour les enseignements artistiques 
renforcés destinés aux élèves des écoles et des collèges 

• Circulaire 2002-165 du 2 août 2002 (BO n°31 du 29/08/02) relatif aux Classes à horaires aménagés 
musicales dans les écoles élémentaires et les collèges 

• Arrêté du 22 juin 2006 (BO n° 30 du 27/07/06), relatif au programme d’enseignement des classes à 
horaires aménagés musicales 

• Circulaire n° 2007-020 du 18 janvier 2007 (BO n°4 du 25/01/07), relatif aux enseignements artistiques 
des classes à horaires aménagés danse dans les écoles élémentaires et les collèges 

• Arrêté du 4-6-2010 (BO N°37 du 14/10/10), relatif au programme d’enseignement des classes à horaires 
aménagés danse 

• Circulaire interministérielle n°2009-110 du 6 octobre 2009 (BO n°39 du 22/10/2009) relative à la mise 

en place et programmes de la Classe à Horaires Aménagés Théâtre  

• Arrêté du 15-6-2012 paru au J.O. du 3-7-2012 (BO n°29 du 19/07/2012) relatif aux programmes 

d’enseignement de théâtre  

Préambule 

Les CHA (Classes à horaires aménagés) accueillent des élèves acteurs, musiciens, chanteurs, et danseurs de 

l’académie. Elles offrent à des élèves motivés par ces activités la possibilité de recevoir, en complémentarité avec 

leur formation scolaire générale, une formation dans les domaines de l’art dramatique, de la musique et de la 



danse, dans des conditions leur garantissant les meilleures chances d’épanouissement. À chacune des années de 

scolarité accomplies dans ces classes, les élèves doivent avoir acquis les connaissances et les compétences 

rendues nécessaires à la maîtrise du socle commun. 

La pratique artistique participe à la construction de la personnalité, développe la culture personnelle, la capacité 

de concentration et de mémoire, dont les prolongements attendus sont la pratique amateur ou l’orientation 

professionnelle, conformément à la Charte de l’enseignement artistique spécialisé en danse, musique et théâtre, 

publiée par le ministère de la culture (2001) et le Schéma National d'Orientation Pédagogique (2023). 

A l’issue de la classe de troisième, les élèves des CHA auront accès à toutes les filières de l’enseignement général, 

technologique et professionnel. 

Au sein du collège, ces classes constituent un moteur pour le développement de la vie artistique de 
l’établissement et son insertion dans son environnement extérieur grâce à la mobilisation conjointe des 
compétences pédagogiques et artistiques des deux catégories d’enseignants : enseignants de l’éducation 
nationale et enseignants du conservatoire. A ce titre, les CHA participent à la mise en œuvre d’une politique 
concertée de développement culturel dans ses objectifs de démocratisation. 

Les activités réunissant les élèves qui suivent un enseignement artistique et les autres élèves sont organisées afin 
que les CHA ne constituent pas une filière qui regroupe de manière permanente les mêmes élèves. A cet égard, 
les élèves des cursus à horaires aménagés sont exonérés des droits d’inscription au Conservatoire.  

Par convention du 2 juin 2025, les parties ont conclu une convention définissant les modalités de collaboration 
des équipes pédagogiques, administratives et d'encadrement de chacun des collèges et du Conservatoire à 
Rayonnement Régional dans le cadre de la mise en œuvre du projet pédagogique des CHA. 

Afin de permettre une meilleure organisation de l’enseignement pour les élèves CHA au collège Clairs Soleils et 
d’éviter de créer des enseignements en demi groupe, il est proposé de reconsidérer la capacité maximale 
d’accueil dans les classes.  

Il est convenu ce qui suit 

Article 1 - Objet de l’avenant  

Cet avenant a pour objet de modifier la capacité maximale d’accueil dans les classes à horaires aménagés au 
collège Clairs Soleils.  

Article 2 – Modifications apportées à la convention initiale  

La capacité maximale d’accueil dans les classes à horaires aménagés au collège Clairs Soleils est portée à 16 
élèves par niveau de la 6ème à la 3ème contre 20 élèves prévue initialement.  

Article 3 – Autres dispositions de la convention du 2 juin 2025 

Les autres dispositions de la convention du 2 juin 2025 demeurent inchangées.  

Article 12 - Exécution 

Le présent avenant prend effet à la rentrée 2025-2026.    

Fait à Besançon, le  

 



La présidente du Département du DOUBS, madame Christine BOUQUIN : 

 

La présidente du Grand Besançon Métropole, madame Anne VIGNOT : 

 

Le directeur du Nouveau Théâtre Besançon Centre dramatique national ; monsieur TOMMY MILLIOT 

 

La directrice des 2 Scènes, madame Vanessa Lassaigne 

 

L’inspecteur d’académie, DASEN du DOUBS, monsieur Samuel ROUZET : 

 

La principale du collège Clairs-Soleils de Besançon, madame Catherine TARBY : 

 

Le principal du collège Voltaire de Besançon, monsieur François BATLOGG : 

 

Le principal du collège Diderot de Besançon, monsieur Christophe CUENOT : 

 

Le principal du collège Victor HUGO de Besançon, monsieur Hichem BELLEM : 


